
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education gouv qc.ca

Québec le 11 novembre 2021 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/21-271 

Madame, 

La présente a pour objet de faire le suivi de votre demande d’accès visant à obtenir 
copie des documents suivants : 

1. bilans des universités québécoises pour la règle 2.1.18 « Appui au recrutement
d’étudiants internationaux, ainsi qu’à leur accueil et leur intégration »;

2. règle budgétaire 2.1.23 « Allocation aux universités francophones pour le
recrutement d’étudiants déréglementés », pour l’année universitaire 2020-2021.

Pour le premier point, comme établi par cette règle budgétaire, ces bilans seront 
diffusés dans les rapports annuels des universités. Nous vous invitons donc à les 
consulter via les sites Web de chaque université ou à communiquer avec les 
responsables d’accès de ces organismes publics, aux coordonnées diffusées à 
l’adresse suivante : 

https://www.cai.gouv.qc.ca/liste-des-organismes-assujettis-et-des-responsables-de-
lapplication-de-la-loi-sur-lacces/ 

En ce qui concerne le deuxième point, la règle budgétaire 2.1.23 détermine que les 
universités ont jusqu’au dernier jour ouvrable du mois de décembre pour transmettre 
ce bilan. Ceux-ci ne seront donc pas disponibles avant le début de l’année 2022. 
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Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), 
nous vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès 
de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note 
explicative à cet effet. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JC/mc 
p. j. 1

Originale signée






